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Objet : soutien au « Comité de défense d’accueil sécu à Épinay-sur-Seine » pour la réouverture 
de l’accueil sans rendez-vous de la CPAM 

Paris, le 26 février 2019

Monsieur Boïs, directeur général de la CPAM de Seine-Saint-Denis, 

J’ai été sollicité récemment pour intervenir auprès de vous, en faveur de la réouverture de l’accueil 
sans rendez-vous de la CPAM de Seine-Saint-Denis, située place Mitterrand, à Épinay-sur-Seine. 

En effet, les assurés sociaux d’Épinay-sur-Seine et des communes avoisinantes trouvent désormais 
porte close et une affiche « accueil uniquement sur rendez vous », à demander sur le numéro -payants-  
3646. Dès lors, tout besoin de renseignement urgent, pour toute demande de formulaire, ou pour 
toute urgence, les assurés sociaux doivent se rendre à l’accueil 31-33 rue du Landy, à la Plaine Saint 
Denis. Soit à 6,4 km et 45mn en transports en commun. 

Ces contraintes de déplacement, pouvant ainsi mobiliser toute une journée, sont une attaque directe 
au droit fondamental d’accès à la santé. À l’heure où de plus en plus d’habitants de la Seine-Saint-
Denis dénoncent, légitimement, les nombreuses discriminations qu’ils subissent -spatiales, 
aménagement du territoire, professionnelle, ou pour l’accès aux études, il est essentiel que la CPAM 
de Seine-Saint-Denis puisse de nouveau accueillir le public sans rendez-vous. 

Vous avez dû recevoir un courrier présentant les différents signataires qui souhaiteraient être reçue 
en délégation. En tant que député de la 1ère circonscription de Seine-Saint-Denis, j’appuie les 
revendications du « Comité de défense d’accueil sécu à Épinay-sur-Seine ». 

Vous remerciant pour l’attention que vous porterez à ces demandes, je vous prie d’agréer, 
Monsieur Boïs, ma considération parfaite. 

Éric Coquerel 
Député de Seine-Saint-Denis


